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Parcours Acrobatique en Hauteur constitué d’un ensemble de 

passerelles piétonnes dédiées à la contemplation 
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Annexe 2 : Plan de situation 

Situation : Belvédère du Mont du Chat sur la commune de St-Paul-sur-Yenne et du Bourget du lac 

 

  

Projet 



Implantation : entre le restaurant les Aigles et le décollage du vol libre  

 

 

 

 

 

Projet 



Annexe 3 : Photos pour situer le projet dans son environnement 

proche et lointain 

Vue du site environnement éloigné  : Le parcours de passerelles étant en forêt il n’y a pas 

vraiment de points de vue éloignés. 

Vue en direction du site depuis le parking avec le départ du sentier existant : Photo avril 2021 
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Vue du site environnement proche  :  

Photo1 
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Annexe 5 : Plans du projet et de ses abords 

Détail de conception du projet :  
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²²Plan du projet et de ses abords (A3)   
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Annexe supplémentaire 7 : Descriptif du milieu naturel 

En crête sommitale de la montagne du Chat (altitude 1500m), le site d’implantation au Nord du 

Restaurant des Aigles est une forêt qualifiée de futaie irrégulière mélangée de résineux et de feuillus.  

Cette hêtraie sapinière drainée sur sol peu profond est constituée principalement par les essences 

que sont le sapin, l’épicéa, l’érable sycomore, le hêtre. Traversé par un sentier très fréquenté en 

période estivale, ce secteur forestier est relativement clair du fait de sa situation de crête sur un sol 

superficiel (présence de lapiaz).  

A noter que toute la forêt de la montagne de l’Epine / Mont du Chat est inscrite en Zone Naturelle 

d’intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type 2. A l’échelle du massif, cet inventaire indique 

une diversité botanique intéressante, la présence d’oiseaux rupicoles, de populations de chauve-

souris, de chamois, etc. 

La zone concernée par le projet se situe au départ du sentier le plus fréquenté du public sur le massif 

de l’Epine, partant du Col du Relais pour rejoindre la Dent du Chat en passant par le Mollard Noir. A 

ce jour, il n’y a pas de nidification reconnue de rapaces et d’habitat de chauve-souris repéré sur la 

zone concernée par le projet des passerelles aériennes. La flore et les essences forestières présentes 

sont communes. En effet, compte tenu de la très forte fréquentation du site et de sa dimension 

restreinte, il n’y a pas d’enjeu écologique majeur reconnu. 
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